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AVIS DE PUBLICITÉ 
 

AVIS D’APPEL À CANDIDATURES 
 

* * * 
 

PLAGE « ONDRES-OCÉAN » 
 

-- Saison estivale 2025 -- 
 
 
 
Propriétaire : 

 
Ville d’ONDRES 
2189, avenue du 11 Novembre 1918 
40 440  ONDRES 
 
Téléphone : 05 59 45 30 06 
Web : www.ondres.fr 

 
 
 
Article 1. : OBJET 
 
La Ville d’ONDRES met à disposition, dans le cadre de conventions d’occupation du domaine public à 
titre précaire et révocable, pour une durée de 3 (trois) mois, les emplacements cités à l’article 2 du 
présent avis de publicité en front de mer pour la saison estivale 2025, pour lesquels les mêmes 
références juridiques s’appliquent1. 
 
  

 
1 Loi Littoral n° 86-2 du 3 janvier 1986 : cette loi impose des régulations strictes sur les occupations temporaires du domaine public, en 
particulier en bord de mer, pour préserver les espaces naturels et garantir un usage respectueux du littoral. La loi Littoral vise à 
protéger et aménager les espaces littoraux en France, en encadrant notamment l'urbanisation et les activités humaines dans ces 
zones sensibles. À Ondres, la loi Littoral s'applique sur l'ensemble du territoire communal, visant à préserver les zones littorales et 
à respecter les continuités urbaines (Réf. : https://www.ondres.fr/wp-content/uploads/2023/05/pj-projet-delib-2023-05-01.pdf). 
 
Code de l'Urbanisme, article L.121-1 : cet article régit les occupations temporaires du domaine public et les conditions d'utilisation des 
espaces publics dans le cadre de conventions, en particulier en zone littorale. Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal du Seignanx 
précise que la loi Littoral s'applique sur la totalité du territoire des communes de Tarnos et d'Ondres, en visant à la préservation des 
zones littorales et au respect des continuités urbaines (Réf. : https://www.ondres.fr/wp-content/uploads/2023/05/delib-2023-05-
01-debat-sur-le-padd-du-plui-du-seignanx.pdf - Réf. : https://www.ondres.fr/wp-content/uploads/2023/05/pj-projet-delib-2023-
05-01.pdf). Pour des informations détaillées sur les zones spécifiques concernées par la loi Littoral à Ondres, il est recommandé de 
consulter le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune encore en vigueur, disponible sur le site officiel de la Ville d'Ondres 
(Réf. : https://www.cc-seignanx.fr/Communaute-de-Communes/Vivre-et-s-installer/Connaitre-les-regles-d-urbanisme/Les-
Plans-Locaux-d-Urbanisme-des-communes/PLU-d-Ondres). 
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Article 2. : LISTE DES EMPLACEMENTS CONCERNÉS 
 

• EMPLACEMENT N°5 
 
Terrain d’environ 80 m² supportant une terrasse en bois de 75 m². Activité commerciale de 
type vente de denrées alimentaires à consommer sur place. Pas de possibilité de 
construction ou installation de structure permanente (sauf légère et autorisée). 
Raccordement électrique possible, mais pas de raccordement aux Eaux Usées (E.U.) et à 
l'Alimentation en Eau Potable (A.E.P.). 
 
Location : du 1er avril 2025 au 31 décembre 2025. Ouverture obligatoire sur les 3 mois, sauf 
alerte(s) météo. 
 
Coût : Gratuit pour la location, mais des frais peuvent s'appliquer pour les raccordements 
électriques. 
 
 

• EMPLACEMENT N°6 
 
Terrain nu de 60 m² pour une activité de restauration centrée sur les boissons sans alcool. 
Possibilité d'installer des tables et chaises. Raccordement électrique provisoire à la charge 
du preneur. Raccordement Eaux Usées (E.U.) et Alimentation en Eau Potable (A.E.P.) à la 
charge du preneur (facturation applicable). 
 
Location : du 2 juin 2025 au 2 septembre 2025. Ouverture obligatoire sur les 3 mois, sauf 
alerte(s) météo. 
 
Coût : Forfait de raccordement provisoire électrique : 50,00 € T.T.C. par mois (limité à 16 A) ; 
Facturation pour les raccordements Eaux Usées (E.U.) et Alimentation en Eau Potable (A.E.P.) 
selon le besoin. 

 
 

• EMPLACEMENT N°7 
 
Terrain nu de 60 m² pour une activité de restauration de type foodtruck. Raccordement 
provisoire électrique à la charge du preneur. Possibilité de raccordement Eaux Usées (E.U.) 
et Alimentation en Eau Potable (A.E.P.), avec facturation des travaux et de la consommation. 
 
Location : du 2 juin 2025 au 2 septembre 2025. Ouverture obligatoire sur les 3 mois, sauf 
alerte(s) météo. 
 
Coût : Forfait de raccordement provisoire électrique : 50,00 € T.T.C. par mois (limité à 16 A) ; 
Facturation pour les raccordements Eaux Usées (E.U.) et Alimentation en Eau Potable (A.E.P.) 
selon le besoin. 
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• EMPLACEMENT N°8 
 
Terrain nu de 149 m² pour une activité commerciale de type restauration/foodtruck 
alimentaire. Possibilité d’installer des tables et chaises. Raccordement provisoire 
électrique à la charge du preneur. Raccordement Eaux Usées (E.U.) et Alimentation en Eau 
Potable (A.E.P.) à la charge du preneur. 
 
Location : du 2 juin 2025 au 2 septembre 2025. Ouverture obligatoire sur les 3 mois, sauf 
alerte(s) météo. 
 
Coût : Forfait de raccordement provisoire électrique : 50,00 € T.T.C. par mois (limité à 16 A) ; 
Facturation pour les raccordements Eaux Usées (E.U.) et Alimentation en Eau Potable (A.E.P.) 
selon le besoin. 
 
 

• EMPLACEMENT N°9 
 
Terrain nu de 149 m² pour une activité commerciale de bazar de plage. Raccordement 
provisoire électrique à la charge du preneur, sous forme de forfait de 50,00 € T.T.C. par mois 
(limité à 16 A). Pas de raccordement Eaux Usées (E.U.) et Alimentation en Eau Potable (A.E.P.). 
 
Location : du 2 juin 2025 au 2 septembre 2025. Ouverture obligatoire sur les 3 mois, sauf 
alerte(s) météo. 
 
Coût : Forfait de raccordement provisoire électrique : 50,00 € T.T.C. par mois (limité à 16 A). 

 
 

• EMPLACEMENT N°10 
 
Terrain nu de 149 m² pour une activité commerciale de vente de vêtements et accessoires 
annexes. Raccordement provisoire électrique à la charge du preneur, sous forme de forfait 
de 50,00 € T.T.C. par mois (limité à 16 A). Pas de raccordement Alimentation en Eau Potable 
(A.E.P.) et Eaux Usées (E.U.). 
 
Location : du 2 juin 2025 au 2 septembre 2025. Ouverture obligatoire sur les 3 mois, sauf 
alerte(s) météo. 
 
Coût : Forfait de raccordement provisoire électrique : 50,00 € T.T.C. par mois (limité à 16 A). 
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• EMPLACEMENT N°11 
 
Terrain nu de 149 m² pour une activité de loisirs. Raccordement provisoire électrique à la 
charge du preneur, sous forme de forfait de 50,00 € T.T.C. par mois (limité à 16 A). Pas de 
raccordement Alimentation en Eau Potable (A.E.P.) et Eaux Usées (E.U.).  
 
Location : du 2 juin 2025 au 2 septembre 2025. Ouverture obligatoire sur les 3 mois, sauf 
alerte(s) météo. 
Coût : Forfait de raccordement provisoire électrique : 50,00 € T.T.C. par mois (limité à 16 A). 
 

Article 3. : COMMUNICATION 
 
Le cahier des charges de la présente consultation est disponible gratuitement en ligne sur le site 
internet de la Ville d’ONDRES (www.ondres.fr). Pour toute information complémentaire, veuillez 
contacter spécifiquement : 
 

Monsieur Patrick SICARD, 
Responsable du service “Urbanisme & foncier” 
Courriel : foncier@ondres.fr 

 
Article 4. : MODALITÉS DE REMISE DES PROPOSITIONS 
 
Les offres doivent être adressées à : 

 
Madame le Maire 
Hôtel de Ville 
2189, avenue du 11 Novembre 1918 
40 440 ONDRES 

 
Ou déposées à l’accueil de la Mairie centrale de la Ville d’ONDRES. 
 
Date limite de remise des propositions : le 21 mars 2025 à 17h00. 
 
Les plis doivent être remis ou envoyés par voie postale en recommandé avec accusé de réception, 
avant la date et l’heure limites indiquées, le cachet de la Poste faisant foi. 
 
Adresse postale de remise des offres : 

 
Hôtel de Ville d'ONDRES 
Service “Urbanisme & foncier” 
2189, avenue du 11 novembre 1918 
40440 ONDRES 

 
Les plis ou courriels reçus après la date et l'heure limites ne seront pas retenus. 
 

* * * 
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APPEL À CANDIDATURES 

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
à titre précaire, temporaire et révocable 

 

* * * 

 

PLAGE « ONDRES-OCÉAN » 

 

-- Saison estivale 2025 -- 
 
 
 
Propriétaire : 

 
Ville d’ONDRES 
2189, avenue du 11 Novembre 1918 
40 440  ONDRES 
 
Téléphone : 05 59 45 30 06 
Web : www.ondres.fr 

 
 

CAHIER DES CHARGES 
 
 
 
 

 
Date de limite de dépôt des dossiers : le 21 mars 2025 à 17h00 
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ANNEXES 
 

 
• Le projet de convention d’occupation du domaine public à titre précaire et révocable pour une 

parcelle de l’aire « ONDRES-OCÉAN » ; 
• Le projet de convention de partenariat de services pour l’aire « ONDRES-OCÉAN » ; 
• Le plan du secteur de la tête de plage « ONDRES-OCÉAN » ; 
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Article 1. : OBJET DE L’APPEL A CANDIDATURES 
 
Cet appel à candidature a pour objet l’occupation à titre précaire et révocable d’emplacements 
saisonniers pour les emplacements du secteur plage, du 02 juin 2025 au 02 septembre 2025 à la plage 
« ONDRES-OCÉAN » de la Ville d’ONDRES, pour la saison estivale 2025. 
 
 
Article 2. : CONDITIONS DE L’APPEL A CANDIDATURES 
 
Le présent appel à candidatures ne relève pas de la réglementation applicable aux procédures de 
marchés publics. 
 
La Ville d’ONDRES se réserve le droit d’apporter au plus tard 3 (trois) jours avant la date limite fixée pour 
la remise des offres, des modifications de détails au présent cahier des charges. 
 
La Ville d’ONDRES se réserve le droit de ne pas attribuer les lots. 
 
Les titulaires des lots auront l’obligation d’avoir des structures avec un habillage permettant une 
insertion dans l’environnement, en se référant aux clauses relatives au respect du Règlement Local de 
Publicité Intercommunal du Seignanx et aux clauses spécifiques à l’aire « ONDRES-OCÉAN »1 . Une 
précision devra être apportée dans le dossier de candidature, comme précisé à l’article 3. du présent 
cahier des charges. Les containers bruts ne seront pas acceptés. 
 
La Ville d’ONDRES appliquera une majoration de la redevance de 80%, avec un maximum de 3 000,00€ 
T.T.C., en cas de non-respect par les attributaires, de l’obligation de réaliser un habillage de leurs 
structures (hors food-trucks et assimilés). 
 
Un premier versement de 250,00€ T.T.C. sera effectué à la signature de la convention d’occupation à titre 
précaire et révocable. En cas d’absence de candidature ou de candidature inadaptée, le ou les lots seront 
attribués librement par la Ville d’ONDRES. 
 
La durée des locations est obligatoirement de 3 (trois) mois, avec ouverture obligatoire durant cette 
période. L’arrivée sur site devra se faire exclusivement entre le 02 juin 2025 et le 06 juin 2025. En cas 
d’arrivée tardive en dehors de cette période, une facturation de 500,00€ T.T.C. sera appliquée. 
 
 

 

1 Dans le cadre de leur installation sur le domaine public, les candidatures doivent respecter les dispositions du Règlement Local de Publicité 
Intercommunal (RLPi) en vigueur sur le territoire de la commune d’Ondres (Réf. : https://www.cc-seignanx.fr/Communaute-de-
Communes/Vivre-et-s-installer/Connaitre-les-regles-d-urbanisme/Les-Plans-Locaux-d-Urbanisme-des-communes/PLU-d-Ondres), 
conformément aux articles L.581-1 à L.581-45 et R.581-1 à R.581-88 du Code de l’environnement. À ce titre, toute installation ou production 
d’enseignes, de supports visuels (logos, affiches, bâches, signalétiques, etc.) ou d’éléments de communication visuelle est soumise à une 
validation préalable obligatoire par le service communication de la Ville d’Ondres. Les coloris, formats, matériaux, visuels et emplacements 
des enseignes, habillages de structures et autres supports doivent être conformes aux exigences esthétiques et d’intégration paysagère 
définies par la municipalité. Toute modification ou mise en place sans accord préalable pourra faire l’objet d’une demande de retrait 
immédiate aux frais de contractant concerné, sans préjudice des sanctions prévues par la réglementation applicable. L’acceptation et le 
respect de cette clause constituent une condition essentielle à l’obtention et au maintien de l’autorisation d’occupation du domaine public. 
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Une convention de partenariat de services pour l’aire « ONDRES-OCÉAN » précisera les conditions (dont 
un exemple est fourni en annexe) dans lesquelles la Ville d’ONDRES mettra à disposition de ses 
partenaires plusieurs services pendant la saison estivale 2025 : une participation au coût de la navette 
« ONDRES-OCÉAN » (Navette N20), au filtrage ponctuel des flux de véhicules en entrée du parking P1 (i.e. 
« Parking de la Dune ») au gardiennage de l’aire « ONDRES-OCÉAN » sera demandée (200,00€ T.T.C. pour 
l’ensemble des 2 mois juillet et août 2025). 
 
 
Article 3. : PRÉSENTATION DES OFFRES 
 
Le présent cahier des charges est téléchargeable librement et gratuitement par chaque candidat sur le 
site internet de la commune d’ONDRES (www.ondres.fr). 
 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 

• Un engagement signé du candidat à respecter la convention d’occupation du domaine public, à 
titre précaire et révocable ; 

• Un dossier de présentation du candidat et de son expérience dans le domaine du commerce ; 
• Un dossier administratif comprenant les éléments propres à chaque activité figurant dans la 

rubrique « CONDITIONS GÉNÉRALES » du projet de convention, annexé au présent cahier des 
charges ; 

• Pour les emplacements : un dossier technique décrivant la structure à installer qui sera 
obligatoirement démontable (chalet et/ou cabanon bois ou type clin ou container aménagé et 
habillé) et précisant l’emplacement choisi. Pour les containers et structures préfabriquées, une 
copie du devis détaillé devra être jointe au dossier de candidature, précisant la nature de 
l’habillage. Le candidat devra présenter plusieurs (à minima 3) visuels décrivant l’insertion 
(photomontage, image 3D ou autre) de son ou ses structures dans le paysage de l‘emplacement 
en question et respecter les conditions définies liées à l’application locale du RLPi, comme 
précisé à l’article 2. du présent cahier des charges ; 

• Pour l’emplacement 5 : un dossier technique décrivant l’activité devant être développé sur la 
terrasse existante. Il est précisé que cet emplacement ne bénéficie pas de la possibilité de 
construire et/ou d’installer une quelconque structure (sauf installation légère autorisé par la 
Ville d’ONDRES). Tout élément devra respecter les conditions définies liées à l’application locale 
du RLPi, comme précisé à l’article 2. du présent cahier des charges. La terrasse existante ne 
devra pas être modifiée ; 

• Un dossier de présentation de l’activité (précision sur les emplois créés, description de l’aspect 
esthétique et visuel de la structure (photos, vidéos…) et de la grille tarifaire des services et 
prestations vendus respectant la clause de régulation tarifaire (citée en annexe du présent 
document) qui sera précisée dans la convention d’occupation temporaire du domaine public ; 

• Un dossier de présentation spécifiant les démarches d’adoption des pratiques éco-responsables 
dans son établissement (réduction des déchets, sensibilisation des clients aux mobilités douces, 
etc.), l’utilisation des emballages biodégradables ou recyclables et la limitation de l’usage du 
plastique à usage unique, tout en assurant une gestion responsable des déchets générés par 
leurs produits, notamment les emballages alimentaires pour la vente à emporter (ex. : mise en 
place de bacs de tri pour les emballages de pizzas sur l’espace privé du restaurant, consignes 
pour les contenants réutilisables, solutions de recyclage adaptées) pour leurs activités sur toute 
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l’aire « ONDRES-OCÉAN ». Il devra précisé la mise en place de son plan de gestion des déchets et 
de leur évacuation régulière ; 

• Un dossier de présentation spécifiant son engagement à favoriser l’accessibilité de ses services 
et infrastructures conformément à la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et 
des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, ainsi qu’aux 
obligations d’accessibilité des établissements recevant du public (ERP) définies par le décret n° 
2014-1326 du 5 novembre 2014 relatif aux Agendas d'Accessibilité Programmée (Ad’AP). 

• Un engagement signé du candidat à favoriser l’intégration d’une démarche à l’obtention de 
certification du label national « Tourisme & Handicap », géré par Atout France depuis mai 2024, 
pour toute l’aire « ONDRES-OCÉAN » en début d’année 2025. Ce label garantit une accessibilité 
adaptée pour au moins deux des quatre familles de handicap reconnues (auditif, mental, moteur 
et visuel) ; 

• Un engagement signé du candidat à favoriser l’intégration d’une démarche à l’obtention de 
certification du label « Destination d’Excellence » (remplaçant le label « Qualité Tourisme » à 
partir du 31 décembre 2026) pour toute l’aire « ONDRES-OCÉAN » en début d’année 2025. Ce label 
reconnaît le respect des standards en matière de qualité d’accueil et d’écoresponsabilité ; 

 
 
Article 4. : CRITÈRES DE JUGEMENT DES OFFRES 
 
Les critères de jugement des offres sont les suivants : 
 

• Pertinence du projet, adapté à l’image de la commune touristique et prise en compte de la 
complémentarité des commerces, avec une grille tarifaire adaptée ; 

• Variété des produits et éléments tarifaires ;    
• Services proposés et adaptation à la vie et l’animation de l’aire « ONDRES-OCÉAN » ; 
• Qualité des aménagements : sens esthétique (nature) et son agencement (aspect esthétique, 

visuel et sonore) ; 
• Adaptation aux démarches d’accessibilité pour tous et à la politique éco-responsable de la Ville 

d’ONDRES : propositions et démarches favorisant la protection de la plage, de la dune et de 
l’environnement, tous en respectant les standards normés de l’accessibilité ; 

• Expérience du candidat dans le domaine du commerce, du sport, etc. ; 
• Emplois créés et proposition de redevance du demandeur (si supérieure à la redevance minimum 

de la Ville d’ONDRES) ; 
 

 
Article 5. : ESTIMATIONS DES REDEVANCES 

 
À titre indicatif, les redevances minimums définies par la Ville d’ONDRES seront indiquées sur demande 
effectuée par courriel, dont les coordonnées sont précisées dans l’article 7. du présent cahier des 
charges. Le candidat peut faire une proposition qui ne pourra être inférieure au montant indiqué par la 
Ville d’ONDRES. 
 
 
  




